
11.2. TRANSFERT BUDGÉTAIRE 

Il est proposé par _______, appuyé par _______ et résolu : 

QUE le conseil autorise le transfert budgétaire d’un montant de 5 000 $ du poste budgétaire 
« ameublement et équipement de bureau » (23-020-10-726-00) au poste budgétaire 
« quincaillerie, équipement et matériel » (02-130-00-641). 






